
 
      FOURTH HIGH-LEVEL RETREAT ON THE PROMOTION OF PEACE, SECURITY AND STABILITY IN AFRICA 

 
ARCHITECTURE AFRICAINE DE PAIX ET DE SECURITÉ (APSA) 

 
L’Architecture africaine de paix et de sécurité (APSA) s’ordonne autour de structures, 
d’objectifs, de principes et de valeurs, ainsi que de processus décisionnels portant sur la 
prévention, la gestion et le règlement des crises et conflits, la reconstruction et le 
développement post-conflit sur le continent. Le Protocole relatif à la création du Conseil de paix 
et de sécurité (CPS), adopté à Durban (Afrique du Sud), en juillet 2002, et entré en vigueur en 
décembre 2003, décrit les différentes composantes de l’APSA et les responsabilités respectives 
qui sont les leurs. D’autres documents ont été adoptés par la suite pour faciliter et accélérer la 
mise en œuvre opérationnelle de l’APSA. 

L’APSA a comme principal pilier le CPS, qui est appuyé, dans l’accomplissement de son 
mandat, par diverses structures, à savoir: la Commission, le Groupe des Sages, le Système 
continental d'alerte rapide (SCAR), la Force africaine en attente (FAA) et le Fonds pour la paix. 
La relation entre l’Union africaine (UA), qui a la responsabilité principale de la promotion de la 
paix, de la sécurité et de la stabilité en Afrique, et les Communautés économiques 
régionales/Mécanismes régionaux pour la prévention, la gestion et le règlement des conflits 
(CER/MR) constitue une composante essentielle de l'APSA. L’interaction entre le CPS et 
d’autres organes de l'UA, tels que le Parlement panafricain et la Commission africaine des 
droits de l’homme et des peuples, ainsi qu’avec les organisations de la société civile, est tout 
aussi cruciale pour la promotion de la paix, de la sécurité et de la stabilité en Afrique. Par 
ailleurs, le Protocole relatif au CPS comporte des dispositions sur le partenariat entre l’UA, 
d’une part, les Nations unies et d’autres acteurs internationaux compétents, de l’autre. 
  
L'Architecture couvre un vaste agenda au service de la paix et de la sécurité en Afrique, qui 
porte sur: 
  

• l’alerte rapide et la prévention des conflits; 

• le rétablissement de, et le soutien à, la paix, ainsi que la consolidation de la paix, la 
reconstruction et le développement post-conflit ; 

• la promotion des pratiques démocratiques, de la bonne gouvernance et du respect des 
droits de l’homme; et 

• l’action humanitaire et la gestion des catastrophes. 

 

Pour de plus amples informations, prière de visiter le site web APSA: http://www.peaceau.org/fr  
 

 

AFRICAN UNION  UNION AFRICAINE 

 

UNIÃO AFRICANA 

Addis	
  Ababa,	
  Ethiopia,	
  P.O.	
  Box:	
  3243	
  	
  	
  	
  	
  Tel.:	
  (251-­‐11)	
  5513	
  822	
  	
  	
  	
  Fax:	
  (251-­‐11)	
  5519	
  321	
  
Email:	
  situationroom@africa-­‐union.org	
  

 


